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> Niveau 3 (BEP/CAP) - RNCP N°37442

Électricien.ne d’équipement 
du bâtiment

Conditions d’accès

> Niveau de classe 3ème 
> Attrait pour le travail manuel

Admission

> Etude du dossier de candidature
> Tests et entretien de motivation

Durée de la formation

> 580 H - 15 mois en formation
> Le reste en entreprise

Type de contrat

> Contrat d’apprentissage en priorité
> Contrat de professionnalisation possible 
dans la limite des places disponibles
> Formation mobilisable pour permettre
l’accès à la qualification par la Validation 
des Acquis de l’Expérience (VAE)

Validation

> Titre Professionnel du Ministère du
Travail, enregistré au RNCP au niveau 3
(BEP/CAP) reconnu par l’Etat TP 
Électricien.ne d’équipement du bâtiment.

Au cours de la formation, tu vas apprendre À :
> Réaliser des autocontrôles et mettre en service des installations électriques dans les bâti-
ments d’habitation. 

> Diagnostiquer et effectuer les dépannages en cas de dysfonctionnement des
 installations.

> Avoir des compétence étendues à divers types de bâtiments, notamment d’habitation, ter-
tiaires, artisanaux, industriels, et publics.

> Maîtriser des règles de sécurité individuelle et collective.

De nouvelles compétences :
La densité des enseignements, couplée à une pédagogie par projet et à des 
mises en pratique réelles en entreprise, te permettront d’acquérir les compétences 
professionnelles visées par le titre, organisées en 2 blocs : 

> CCP1 Installer les réseaux d’énergie et les équipements en courants forts dans les bâti-
ments.
> CCP2 Installer les réseaux de communication, les équipements en courants faibles et 
solutions d’efficacité énergétique dans les bâtiments.

Les débouchés

Une fois ton titre professionnel validé, tu seras qualifié(e) d’Électricien.ne d’équipement du 
bâtiment professionnel.le. Les débouchés immédiatement après la formation sont nombreux 
que ce soit dans le privé, le public, ou en indépendant.e. Tu seras ainsi qualifié(e) pour occuper 
les postes de : 

> Électricien.ne

> Electricien.ne bâtiment.

> Monteur.se électricien.ne.

> Installateur.trice électricien.ne.

Poursuite d’étudeS

Les titulaires du titre professionnel de niveau 3 Électricien.ne d’équipement du bâtiment ont 
vocation à occuper immédiatement un poste à la sortie. Il est néanmoins possible de 
poursuivre en faisant un certificat complémentaire de spécialisation. (CCS)

La formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Nous vous invitons à nous contacter pour que nous 
puissions envisager ensemble les solutions pour adapter notre formation à vos besoins. contact@id-alternance.fr

> Le cursus Électricien.ne d’équipement du bâtiment te prépare à l’obtention d’un titre professionnel 
enregistré au RNCP au niveau 3 (BEP/CAP) reconnu par l’État. 
Cette formation te spécialise en Électricien.ne d’équipement du bâtiment, mettant l’accent sur les 
installations électriques en basse tension et courants forts, incluant réseaux d’énergie, équipements de 
communication, et dispositifs de sûreté. 
Le métier d’Électricien.ne d’équipement du bâtiment n’aura plus de secret pour toi.



Intéressé.e ? Contacte-nous depuis : contact@id-alternance.fr
Candidate via le lien : https://id-alternance.fr/candidater/
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PROGRAMME DE FORMATION

0800 952 275N°Vert gratuit

N’hésite pas À nous contacter !

Validation du titre 
Durant l’examen final, les candidats sont évalués par un jury de professionnels qui se prononce sur l’attribution du titre 
à partir des éléments suivants : 

> Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement 
complétée par d’autres modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel, questionnement à 
partir de production(s).
> Un dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.
> Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.
> Un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour 
l’exercice des activités composant le titre visé.

Tu dois valider les deux certificats de compétences professionnelles (CCP) pour obtenir ton titre professionnel, mais 
tu peux aussi le valider partiellement par l’obtention d’un ou plusieurs blocs de compétences. En fonction de ta 
situation, une session de rattrapage pourra t’être proposée.

Le programme de formation s’articule autour des 
2 certificats de compétences professionnelles (CCP) 
qui constituent le titre.

CCP1. Installer les réseaux d’énergie et les équipements en 
courants forts dans les bâtiments
>  Installer des réseaux d’énergie et des équipements électriques en courants forts dans les parties privatives 
des bâtiments d’habitation.
>  Procéder aux autocontrôles et à la mise en service de l’installation électrique dans les parties privatives des 
bâtiments d’habitation.
>  Installer des réseaux d’énergie et des équipements électriques en courants forts dans les parties commune 
des bâtiments d’habitation.
>  Procéder à la mise en sécurité de l’installation électrique des bâtiments d’habitation existants.
>  Installer des réseaux d’énergie et des équipements électriques en courants forts dans les bâtiments à usage 
autre que d’habitation.

CCP2. Installer les réseaux de communication, les 
équipements en courants faibles et solutions d’efficacité 
énergétique dans les bâtiments
>  Installer des réseaux de communication dans un bâtiment à usage d’habitation et autres.
>  Installer des équipements de sûreté et de sécurité dans un bâtiment à usage d’habitation et autres.
>  Installer des équipements d’automatisme et de confort dans un bâtiment à usage d’habitation et autres.
>  Installer des équipements et solutions d’efficacité énergétique dans un bâtiment à usage d’habitation et 
autres.


